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Enseignes	et	publicit�	ext�rieure	:	r�gles	d'affichages
Afin	de	garantir	un	paysage	urbain	harmonieux,	les	enseignes	et	pr�-enseignes	sont	soumises	aux	normes	d�finies	par	l'urbanisme
de	la	ville.	Le	respect	de	la	r�glementation	assure	la	bonne	visibilit�	des	commerces.

	

Toute	image,	forme	ou	inscription	figurant	sur	un	immeuble	et	relative	�	l?activit�	qui	s?y	exerce	est	consid�r�	comme	enseigne.
La	pose	d?une	enseigne,	ou	d?une	pr�-enseigne	est	soumise	�	autorisation.
Le	dispositif	doit	�tre	conforme	au	r�glement	local	pour	la	publicit�,	les	enseignes	et	pr�-enseignes.
	
D�p�t	du	dossier	:
Vous	devez	compl�ter	le	Formulaire	cerfa	14798*01	et	joindre	les	pi�ces	demand�es,	le	tout	en	3	exemplaires.
Le	dossier	est	�	remettre	en	mairie	�	la	Direction	de	l?Urbanisme	ou	�	envoyer	par	courrier	:
2	Place	de	l'H�tel	de	ville,	78140	V�lizy-Villacoublay
	
Vous	pouvez	prendre	rendez-vous	en	ligne		afin	de	v�rifier	la	bonne	composition	du	dossier	et	�viter	ainsi	un	retard	dans	le	d�marrage
de	l?instruction
D�lai	d'instruction	:

Le	d�lai	maximal	d?instruction	est	d?un	mois	�	compter	de	la	r�ception	d?un	dossier	complet.	Il	est	port�	�	2	mois	en	cas	de
consultation	de	services	ext�rieurs	(par	exemple	pour	les	projets	situ�s	dans	le	p�rim�tre	de	protection	�loign�e	du	ch�teau	de
Versailles)
A	savoir	:	La	modification	d?une	devanture	n�cessite	�galement	une	autorisation

Ind�pendamment	des	enseignes,	toute	modification	de	l?aspect	ext�rieur	d?un	commerce	doit	faire	l?objet	d?une	d�claration
pr�alable	de	travaux	(Cerfa	13404*07	accompagn�	des	pi�ces	demand�es,	le	tout	en	3	exemplaires)	�	envoyer	ou	d�poser	�	la
Direction	de	l?Urbanisme	de	la	Mairie.	Ce	dossier	est	instruit	au	regard	des	r�gles	du	Plan	Local	d?Urbanisme	(PLU)

Service	urbanisme

T�l	:	01	34	58	50	00

D�pot	de	demande	d'autorisation	d'enseigne

Contacto

https://www.service-public.fr/professionnels-entreprises/vosdroits/R24287
https://accueil.application.velizy-villacoublay.fr/rdv
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R11646

